
MISSION DU SERVICE

La Ferme Saint Joseph (FSJ) propose, après une orientation du SIAO, un hébergement et
un accompagnement, pour une période de trois mois renouvelables, à des jeunes en
grandes difficultés, sans solution de logement ou d’hébergement. Les objectifs sont de
permettre aux jeunes accueillis de repérer et de révéler des capacités et des ressources,
qui vont être à l’initiative d’un projet d’insertion. Dans le cadre de l’accueil à la FSJ, les
jeunes sans emploi ou sans formation sont tenus de participer à l’activité d’une
association à hauteur de 15 heures hebdomadaires. Cette action, appelée
« mobilisation », est l’un des moteurs d’insertion des jeunes. Elle offre aux résidents
une opportunité de découvrir des savoir-être et des savoir-faire, à valoriser et à
mobiliser dans un processus d’insertion globale.

La FSJ propose 2 logements en diffus, ainsi que 8 logements situés sur un même site, où
se trouvent également un Poney Club et une petite ferme. Par ailleurs, une AMAP
bénéficie du lieu pour faire ses distributions hebdomadaires.
Ces actions permettent au site d’être ouvert sur l’extérieur et d’être un lieu de plaisir
pour des familles.
Nous pensons que cela est bénéfique aux jeunes accueillis.

ÉLÉMENTS DE PROFIL

| Des partenaires orienteurs diversifiés
Sur les 11 entrées de 2024, 4 jeunes sont orientés par la Mission Locale, 1 par le SPIP et 6 par
le SDSEI. Ces chiffres sont stables par rapport à l’année passée.

| Des situations de logement complexes et variées
Sur 11 jeunes entrés en 2024, 1 arrivait de chez ses parents, 5 étaient accueillis sur d’autres
structures d’hébergement et 4 étaient hébergés chez des tiers et 1 était à la rue.

| Des situations administrativement moins dégradées à l’entrée…
Sur les 11 entrées réalisées cette année, seul un jeune n’avait pas de droit à une
complémentaire santé. Il est à noter qu’habituellement, les équipes sont confrontées au
besoin des usagers de remettre à jour leurs droits, quels qu’ils soient.

| Des personnes toujours éloignées des circuits de l’insertion socio-professionnelle
Sur les 11 jeunes admis en 2024, seulement 3 sont en emploi ou activité, 1 a un statut
d’invalidité et 1 est en formation.
Au moment de leur sortie, 5 personnes sont en situation d’emploi, 1 est en formation et 4
sont sans emploi.

INDICATEURS D’ACTIVITÉ

Nombre de nuitées : 2.885
Sexe : 3 femmes ; 16 hommes 
Âge :  6 jeunes de 18 à 21 ans et 13 de 21 à 25 ans
Durée moyenne de séjour : 11,2 mois
Taux d’occupation : 79 % 
Nombre d’entrées : 11
Nombre de sorties : 10

La Ferme Saint Joseph  
Hébergement et accompagnement 
de jeunes de 18 à 25 ans

Année d’ouverture : 1996
Nombre d’ETP : 1,5
Nombre de places : 10
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| Le volet de l’insertion professionnelle continue à être travaillé via les actions de
mobilisation. Un nouveau partenaire a intégré le dispositif cette année, ce qui enrichit les
domaines d’activités et permet aux jeunes d’avoir davantage de choix en fonction de leurs
appétences.

L’accès à des ressources, via un emploi, reste un frein majeur au relogement pour ce public
sans minimas sociaux.

| Enfin, 2024 a été l’occasion de rénover le seul espace collectif du dispositif (la laverie),
afin de répondre aux demandes des jeunes, formulées lors des réunions des résidents
trimestrielles. Depuis, l’endroit est plus investi, mieux utilisé et entretenu.

Aussi, au regard du contexte économique actuel et de l’accroissement de la précarité,
l’équipe a profité de ces travaux pour mettre en place un « frigo de partage de denrées
alimentaires », favorisant ainsi une démarche éco responsable contre le gaspillage.

PERSPECTIVES

L’accès à des ressources, via un emploi, reste un frein majeur au relogement pour ce public
sans accès aux minimas sociaux (excepté l’AAH). Il conviendra donc de maintenir l’axe de
l’accompagnement qu’est l’insertion professionnelle et de continuer à diversifier « les
possibles ». Les actions de mobilisation participent à cette dimension d’insertion. Un
nouveau partenaire a intégré le dispositif cette année (le Parcelles solidaires). Cela est venu
enrichir les domaines d’activités et permet aux jeunes d’avoir davantage de choix en fonction
de leurs appétences.

Cela restera donc l’axe principal à maintenir en développement.

| Des ressources non stabilisées à l’arrivée
6 jeunes ont des ressources à leur arrivée (3 perçoivent un salaire et 3 sont bénéficiaires de
l’AAH). 5 jeunes sont donc entrés sans ressources. Cette année encore, 6 jeunes ont pu
bénéficier d’une bourse ASE ou d’un FAJ, à leur arrivée ou en cours de prise en charge. Ce
nombre reste équivalent à l’année précédente.

| À la sortie, peu de solutions de relogement autonome
À leur sortie du dispositif, 2 personnes accèdent à un logement dans le parc privé, 4
bénéficient d’une prise en charge en CHRS ou dans un autre dispositif d’hébergement, 2
jeunes sont sans solution (exclusion), 1 est incarcéré et 1 jeune a été admis en Foyer Jeune
Travailleur.

| À leur sortie, les ressources sont majoritairement stabilisées
Contrairement à l’année précédente, les jeunes sortent du dispositif avec des ressources
sécurisées. 6 jeunes bénéficient d’un salaire ou d’un revenu de formation, 1 est bénéficiaire
de l’AAH, 2 ont d’autres ressources (indemnités dans le cadre du contrat d’engagement
jeune, par exemple). 2, seulement, sont sans ressources.

ÉVÈNEMENTS MAJEURS

| Le taux d’occupation reste cette année encore impacté par la problématique du bâti. En
effet un logement nécessitant de lourds travaux de rénovation a été bloqué durant toute
l’année. À cela, s’ajoutent plusieurs logements indisponibles, à la suite d’une intervention des
forces de l’ordre dans le cadre de l’interpellation d’un jeune accueilli. Cela a nécessité
d’importants travaux de menuiserie.

| Cette année encore, le nombre de jeunes issus d’un parcours migratoire est conséquent.
Ils représentent 66,6 % des accompagnements en 2024. Les enjeux liés au titre de séjour ne
permettent pas toujours une orientation vers le droit commun. Compte tenu de ces
obstacles supplémentaires à l’insertion, l’équipe s’est mise en recherche de dispositifs
alternatifs, pouvant répondre à ces besoins, en proposant un accompagnement sur mesure.
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